
              

              
         

 

             
            

             

 

            

             
     

      
    

 

01.06.2002 Entrée en vigueur des accords bilatéraux 

01.01.2004 Entrée en vigueur de la loi cantonale sur 
le marché du travail 

01.06.2004 Introduction de la libre circulation des 
personnes UE-15 

01.10.2005 Mise sur pied d’une surveillance du mar-
ché du travail à l’échelle cantonale 

01.04.2006 Introduction de la libre circulation des 
personnes UE-25 

27.09.2006 Bilan après deux années de libre circula-
tion des personnes et une année de sur-
veillance du marché du travail 
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Conférence de presse 
« Surveillance du marché du travail dans le canton de Berne » 
 

Le présent résumé donne un aperçu de l’évolution économique, de l’évolution du marché du travail, 
ainsi que de la surveillance du marché du travail depuis 2004. 

 
Evolution économique 

Depuis 2004, l’économie a connu une forte croissance, aussi bien dans l’ensemble de la Suisse que 
dans le canton de Berne. La croissance s’explique avant tout par la forte expansion du commerce exté-
rieur, par la vigoureuse demande intérieure et par l’augmentation des investissements. La croissance 
du PIB pour l’année 2006 est actuellement estimée à 2,4 pour cent. 

Le canton de Berne compte plus de 950 000 habitants et habitantes et environ 550 000 actifs, soit 13 
pour cent de la population active de Suisse. Le canton de Berne se caractérise par un taux de chômage 
bas et par un taux d’activité élevé, mais aussi par un revenu cantonal par habitant relativement faible. 
Le produit intérieur brut du canton de Berne atteignait presque 52 milliards de francs en 2004, tandis 
que le montant provisoire du revenu cantonal par habitant pour l’année 2004 s’élève à 44 845 francs. 
En 2001, 38 000 entreprises étaient actives dans le canton de Berne. 86,4 pour cent de ces entreprises 
comptaient moins de 10 employés équivalents plein temps, 11,1 pour cent entre 10 et 50 employés 
équivalents plein temps, et 2,5 pour cent plus de 50 employés équivalents plein temps. 

 
Tableau 1:  Les régions économiques du canton de Berne 

Région  
économique 

Part de la population Part à l’activité Principales branches  
économiques 

Berne-Mittelland 37% 48% Services, administration publique 

Bienne-Seeland 16% 14% 
Industrie, horlogerie et industrie des 
biens d’investissement 

Oberland bernois 21% 17% 
Tourisme, hôtellerie et restauration, 
construction (NLFA) 

Emmental 12% 10% 
Agriculture, industrie des machines 
et industrie de précision 

Haute-Argovie 8% 7% 
Industrie, industrie des biens 
d’investissement 

Jura bernois 5% 4% 
Industrie, horlogerie et industrie des 
biens d’investissement 

Source: Office fédéral de la statistique, BAK Basel Economics, propres calculs 

 

Evolution du marché du travail 

La reprise économique a mené à une détente du marché du travail. Après une longue phase de stagna-
tion, la situation en matière d’occupation s’est nettement améliorée au cours de la première moitié de 
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l’année 2006.  

En juillet 2006, le taux de chômage était de 2,2 pour cent, soit le niveau le plus bas depuis presque 
quatre ans. Le taux de chômage suisse a évolué de manière similaire au cours de cette période, mais 
est supérieur d’environ un pour cent à celui du canton de Berne. 

 
Tableau 2:  Evolution du nombre de chômeurs et de demandeurs d’emploi dans le canton de Berne 

Chômeurs Demandeurs d’emploi 
  Nombre Taux Nombre Taux 

Août 2004 13 762 2,6% 21 172 4,3% 

Août 2005 14 157 2,7% 21 445 4,4% 

Août 2006 11 675 2,2% 18 444 3,5% 

Source: beco, PLASTA 

La situation du marché du travail s’est en particulier améliorée dans les régions – fortement industriali-
sées – de Bienne-Seeland, du Jura bernois et de la Haute-Argovie. Le graphique ci-dessous permet de 
comparer l’évolution du taux de chômage dans les régions économiques, ainsi que dans le canton de 
Berne et dans l’ensemble de la Suisse. 

 
Illustration 1:  Evolution du taux de chômage dans les régions économiques 
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Berne-Mittelland Bienne-Seeland Oberland bernois Emmental
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Source: beco, PLASTA 

La demande de main-d’œuvre a nettement augmenté et a aussi mené à une augmentation du nombre 
d’étrangers et d’étrangères. 115 959 étrangers et étrangères vivent actuellement dans le canton de 
Berne et comptent pour 12,1 pour cent de la population. 1,9 pour cent de ces étrangers et étrangères 
séjournent dans le canton pour une courte durée, 27,5 pour cent sont titulaires d’un permis de séjour et 
70,6 pour cent sont titulaires d’un permis d’établissement. 
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Surveillance du marché du travail dans le canton de Berne 

Tâches de la surveillance du marché du travail 

La surveillance du marché du travail est l’élément central des mesures d’accompagnement à la libre 
circulation des personnes. Dans le domaine de la surveillance et de l’observation du marché du travail, 
le canton de Berne doit exécuter la législation fédérale, dont: la loi fédérale sur sur les conditions mini-
males de travail et de salaire applicables aux travailleurs détachés en Suisse et sur les mesures 
d’accompagnement (loi sur les travailleurs détachés), l’ordonnance limitant le nombre des étrangers, 
qui règle l’activité professionnelle de ressortissants de pays non membres de l’UE, ainsi que la future loi 
fédérale concernant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir. Le canton en a réglé 
l’application dans la loi cantonale sur le marché du travail (LMT). La LMT prévoit expressément la col-
laboration des partenaires sociaux à la surveillance du marché du travail. 

 
Organisation de la surveillance du marché du travail 
 
Dans le domaine de la surveillance du marché du travail, les tâches du canton de Berne sont subsidiai-
res à celles des partenaires sociaux. Ces derniers sont compétents pour la surveillance du marché du 
travail dans les branches dans lesquelles le champ d’application de la convention collective de travail a 
été étendu. Le canton de Berne est compétent pour les autres branches.  
Le graphique ci-dessous présente la répartition des tâches en matière de surveillance du marché du 
travail entre les différentes organisations. 
 
Illustration 2:  Surveillance du marché du travail dans le canton de Berne: répartition des tâches entre le 
canton, la CCMT et les organes de contrôle du marché du travail  
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La Commission cantonale du marché du travail (CCMT) 

La CCMT se compose de cinq représentants des organisations patronales, de cinq représentants des 
organisations de travailleurs et de trois représentants des autorités. Le comité directeur se compose de 
Monsieur Erb (président), directeur de l’association PME bernoises, de Monsieur Corrado Pardini, co-
président de l’Union syndicale du canton de Berne, et de Monsieur Adrian Studer, président du Direc-
toire du beco. 

Associations de contrôle du marché du travail 

Dans le canton de Berne, il existe quatre associations de contrôle du marché du travail dans les régions 
suivantes: Berne-Mittelland, Bienne-Seeland/Jura bernois, Emmental/Haute-Argovie et Oberland ber-
nois. Leur tâche consiste à contrôler le respect des conditions de salaire et de travail dans le cadre des 
conventions collectives de travail étendues et de la loi sur les travailleurs détachés, ainsi qu’à procéder 
à des contrôles dans le cadre de la lutte contre le travail au noir. Les associations contrôlent de plus, 
sur mandat de l’Office cantonal de la protection des eaux, le respect des prescriptions relatives à la 
protection des eaux sur les chantiers. Sont membres des associations de contrôle les commissions 
paritaires des branches caractérisées par une convention collective de travail étendue. 

Commissions paritaires 

Les commissions paritaires ont pour tâche d’appliquer les dispositions conclues dans les conventions 
collectives de travail. Selon le champ d’application de la convention collective de travail, les commis-
sions paritaires sont actives au niveau national, cantonal ou régional. Elle peuvent déléguer les activités 
de contrôle nécessaires à des tiers, par exemple à des associations de contrôle du marché du travail.  

45 commissions paritaires sont actives dans 26 branches dans le canton de Berne. 16 commissions 
paritaires sont compétentes pour l’ensemble de la Suisse, 5 sont organisées au plan cantonal et 24 
sont actives au niveau régional. La liste des commissions paritaires est reproduite en annexe. 

D’autres commissions paritaires ou des commissions d’entreprise surveillent le respect des conventions 
collectives de travail se rapportant à des entreprises. 

Centrale de contrôle et de communication du canton de Berne 

Le secteur Conditions de travail du beco Economie bernoise est compétent pour la surveillance du 
marché du travail. Il dirige la Centrale cantonale de contrôle et de communication, dont le travail 
consiste à recueillir de manière centralisée toutes les communications concernant les travailleurs déta-
chés, les cas présumés de travail au noir, ainsi que les plaintes relatives à des conditions abusives de 
salaire et de travail. La centrale de contrôle et de communication coordonne la suite de la procédure en 
cas d’enquêtes. Elle collabore ce faisant étroitement avec les services compétents de l’administration et 
avec les associations de contrôle de marché du travail. 

 

Faits et chiffres concernant la surveillance du marché du travail 

Travailleurs détachés dans le canton de Berne 

L’accord bilatéral avec l’UE sur la libre circulation des personnes est en vigueur depuis le 1er juin 2002. 
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Les mesures d’accompagnement à la libre circulation des personnes sont depuis en vigueur afin de 
protéger les personnes actives contre le dumping social et salarial. Les mesures d’accompagnement 
ont été renforcées en prévision de l’extension de la libre circulation des personnes aux ressortissants 
des nouveaux pays membres de l’UE. Elles s’appliquent à tous les citoyens et citoyennes des pays 
ouest-européens membres de l’UE et de l’AELE, qui sont détachés en Suisse sur mandat de leur en-
treprises, qui exécutent des mandats en tant que prestataires de services indépendants ou qui travail-
lent pendant 90 jours au plus pour un employeur suisse. Les mesures d’accompagnement à la libre 
circulation des personnes comprennent les axes prioritaires suivants: 

• Les missions dont la durée dépasse huit jours doivent être annoncées dix jours avant leur début 
(dès le premier jour dans les branches à risque). La durée maximale de la mission est de 90 jours. 

• Les conditions de travail et de salaire valables en Suisse doivent être respectées pour les travail-
leurs détachés.  

• Une commission tripartite cantonale (dans le canton de Berne: la Commission cantonale du marché 
du travail, CCMT), composée de représentants des partenaires sociaux et des autorités, juge les 
plaintes pour sous-enchère salariale abusive et mène une procédure amiable avec l’employeur fau-
tif. 

• En cas de sous-enchère abusive répétée, le canton peut, sur proposition de la CCMT, édicter un 
contrat-type de travail de durée déterminée. S’il existe une convention collective de travail, son 
champ d’application peut être généralement étendu de manière facilitée. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du nombre de missions selon la loi sur les travailleurs 
détachés depuis le mois de juin 2004. Le nombre d’annonces a atteint un pic en juillet 2006. 

 
Illustration 3:  Evolution du nombre de missions selon la loi sur les travailleurs détachés dans le canton de 
Berne 
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Le tableau suivant donne un aperçu du nombre d’annonces par trimestre et la part en pour cent des 
annonces dans les différentes catégories selon la loi sur les travailleurs détachés. 

Tableau 3:   Annonces selon la loi sur les travailleurs détachés dans le canton de Berne 

2004 2005 2006 
  

Total* 1er tr. 2e tr. 3e tr. 4e tr. Total 1er tr. 2e tr. 3e tr.** 4e tr. Total 

Nbre 762 430 571 618 728 2 347 737 862 501   2 100 
Travailleurs 
détachés 

 % 40% 46% 33% 31% 48% 38% 46% 33% 25%   34% 

Nbre 60 71 211 217 226 725 268 394 361   1 023 Prestataires  
de services 
indépendants  % 3% 8% 12% 11% 15% 12% 17% 15% 18%   16% 

Anzahl 1 089 441 948 1 127 575 3 091 594 1 395 1 122   3 111 Mission d’une durée  
maximale de 90 
jours chez  
un employeur suisse  % 57% 47% 55% 57% 38% 50% 37% 53% 57%   50% 

Nbre 1 911 942 1 730 1 962 1 529 6 163 1 599 2 651 1 984   6 234 
Total 

 % 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%   100% 

Infractions Nbre   2 5 12 9 28 12 4 17   33 

* Chiffres à partir du 1.6.04, date de l’entrée en vigueur de la libre circulation des personnes  
** Chiffres jusque fin août 2006 

Source: beco 

Autres travailleurs étrangers 

Les employeurs nécessitent encore toujours une autorisation pour occuper des étrangers et des étran-
gères qui ne sont pas originaires des pays ouest-européens de l’UE ou de l’AELE. Cette réglementation 
restera aussi valable jusqu’en 2011 pour les ressortissants des nouveaux pays membres de l’UE 
d’Europe orientale. Les conditions de salaire et de travail en vigueur doivent ici aussi être respectées. 
L’application de ces dispositions est garantie d’une part par le biais de l’examen des demandes lors de 
l’octroi des autorisations, d’autre part par le biais des contrôles du marché du travail. 

Travail au noir 

Par travail au noir, on entend des travaux qui enfreignent des dispositions légales. Les infractions com-
prennent par exemple le fait d’éluder des redevances exigées en vertu de la loi (cotisations d’assuran-
ces sociales) ou le non-respect  de conditions de salaire et de travail déclarées comme contraignantes. 
Le spectre va de petites prestations artisanales après la fin du travail jusqu’à l’activité professionnelle 
illégale organisée, accompagnée du contournement du droit fiscal, du droit des assurances sociales, du 
droit de la concurrence et en particulier du droit des étrangers. Mais les travailleurs étrangers ne sont 
pas seuls concernés par le travail au noir. 

La Centrale de contrôle et de communication du canton de Berne transmet les déclarations de cas pré-
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sumés de travail au noir aux services compétents afin que ceux-ci enquêtent et prennent le cas 
échéant les sanctions qui s‘imposent. Outre les services compétents de l’administration, il s’agit avant 
tout des commissions paritaires. 

Dans le cadre d’un projet pilote, le canton de Berne a déjà introduit des mesures de lutte contre le tra-
vail au noir dans la loi cantonale sur le marché du travail, entrée en vigueur le 1er janvier 2004. La loi 
fédérale concernant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir entrera en vigueur le 1er 
janvier 2008. Dans le cadre de cette loi, le canton de Berne se chargera de tâches d’exécution. 

Depuis janvier 2004, la Centrale de contrôle et de communication a reçu 1 470 annonces de cas pré-
sumés de travail au noir, dont 1 098 cas ont par la suite été éclaircis. Dans 63 pour cent des cas, les 
soupçons de travail au noir n’ont pas été confirmés. Des sanctions effectives ont été prononcées dans 
36 pour cent des cas. Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l’évolution du nombre d’annonces 
depuis janvier 2004. 

 
Tableau 4:   Annonces de cas présumés de travail au noir entre 2004 et 2006 

Cas à éclaircir Cas éclaircis 

  Total Nouveaux cas Total 
Soupçons non 

confirmés Sanctions 
Année 2004* 459 459 342 233 109 
1er tr. 2005 180 124 39 24 15 
2e tr. 2005 295 154 122 72 50 
3e tr. 2005 353 180 130 70 60 
4e tr. 2005 401 178 146 96 50 
1er tr. 2006 393 138 167 100 67 
2e tr. 2006 362 136 98 67 31 
3e tr. 2006** 365 101 54 35 19 

*En 2004, les cas ont été saisis autrement que lors des années suivantes. Il peut en résulter des écarts arithmétiques lors du 
changement d’année. 
* *jusqu’au 31 août 2006 

Source: beco 

Les sanctions sont infligées par les services compétents tels que les commissions paritaires, le Service 
des migrations, l’Intendance des impôts, la Caisse de compensation AVS et la Caisse de chômage. 
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Annexes 

Membres de la CCMT 

Nom Organisation 

Représentation des employeurs 

Christoph Erb 
 
(Président) 

PME bernoises 

Peter Sommer 
Membre du Grand Conseil 

PME bernoises 

Claude Thomann Union cantonale des associations patronales bernoises 

Erica Kobel-Itten Union du commerce et de l’industrie du canton de Berne 

Paul Sonderegger Union du commerce et de l’industrie du canton de Berne, 
section du Jura Bernois 

Représentation des travailleurs 

Corrado Pardini 
Membre du Grand Conseil 
 
(1er vice-président) 

Union syndicale du canton de Berne 

Rudolf Keller Union syndicale du canton de Berne 

Christophe Gagnebin 
Membre du Grand Conseil 

Union syndicale du canton de Berne 

Représentant USJB 

Fabio Tanner 
 

Employés Berne 

Alois Studerus Travail.Suisse/BE 

Représentation des autorités 

Adrian Studer 
 
(2e vice-président) 

ECO 
beco Directoire 

Gisela Basler, 
avocate 

POM 
Office de la population et des migrations 

Irene Graf Lerch TTE 
Office juridique 

Assesseurs LACI 

Alexander Deluca beco 
Caisse de chômage 

Sibylle Beyeler INS 
Office de l’enseignement secondaire du 2e degré et de la 
formation professionnelle 

Secrétariat 

Secrétariat CCMT 
Anton Bolliger 

ECO 
beco Etat-major 

Secrétariat Comité régional du Jura bernois (CRJB)  
Claude Röthlisberger 

ECO 
beco Caisse de chômage 

Christian Müller ECO 
beco Etat-major 
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Associations de contrôle du marché du travail ACMT 

Association de contrôle du marché du travail, région de Berne 

Adresse Monbijoustrasse 61  
Case postale 111 
3000 Berne 23 

Tél, fax, e-mail Tél. 031 385 22 82  
Fax 031 385 22 20  
info.bern@amk-cmt.ch 
http://www.amk-cmt.ch/region-bern 

Président Peter Kaufmann 

Secrétaire Markus Gerber 

Contrôleur du marché du travail Robert Schwitter 

Association de contrôle du marché du travail, Bienne-Seeland et Jura Bernois 

Adresse Case Postale 642  
2501 Bienne 

Tél, fax, e-mail Tél. 032 366 66 48  
Fax 032 366 66 40  
info@amk-cmt.ch  
www.amk-cmt.ch/bienne-seeland 

Président Corrado Pardini 

Secrétaire Peter Lehner 

Contrôleurs du marché du travail Stefan Hirt 
José Ballamann 
José Iglesias 

Association de contrôle du marché du travail, Haute-Argovie/ Emmental 

Adresse Ziegelgut 2D  
3401 Berthoud 

Tél, fax, e-mail Tél. 034 422 72 62  
Fax 034 422 17 50 
info.burgdorf@amk-cmt.ch  
www.amk-cmt.ch/oberaargau 

Président Willi Bähler 

Secrétaire Peter Sommer 

Contrôleur du marché du travail Rolf Massa 

Association de contrôle du marché du travail, Oberland bernois 

Adresse Militärstrasse 5  
3607 Thoune 

Tél, fax, e-mail Tél. 033 225 14 00  
Fax  033 225 14 09 
info.thun@amk-cmt.ch 
www.amk-cmt.ch/oberland 

Président Adolf Graber 

Secrétaire Christian Fahrni 

Contrôleur du marché du travail Marcel Gusset 
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Commissions paritaires compétentes dans le canton de Berne 

Branche Nom Territoire couvert 

Paritätische Berufskommission des Bauhaupt-
gewerbes 

région de Berne, 
région de l’Oberland bernois, 
région Bienne-Seeland,  
région HauteArgovie/ 
Emmental 

Construction 

Commission paritaire du bâtiment et du Génie 
civil 

région du Jura Bernois 

Industrie des produits 
en béton 

Paritätische Berufskommission der Betonwa-
renindustrie 

Suisse 

Coiffure Paritätische Landeskommission im Coiffeur-
gewerbe 

Suisse 

Carrosserie Paritätische Berufskommission des Carrosse-
riegewerbes  

Suisse 

Toitures et façades Schweizerischer Verband Dach und Wand 
SVDW Paritätische Landeskommission 

Suisse 

Plafonds et aména-
gements intérieurs 

Paritätische Berufskommission für das schwei-
zerische Gewerbe für Decken- und Innenaus-
bausysteme 

Suisse 

Paritätische Berufskommission für das Elektro- 
und Telekommunikations-Installationsgewerbe 

région de Berne et environs, 
région Bienne-Seeland, 
région de Thoune et envi-
rons 

Installations électri-
ques et installations 
de télécommunica-
tions 

Commission paritaire de l'installation électrique 
et de l'installation de télécommunication 

région du Jura Bernois 

Hôtellerie et  
restauration 

Kontrollstelle für den L-GAV des Gastgewer-
bes  

Suisse 

Construction de voies 
ferrées 

Schweizerische Paritätische Kommission 
(SPK) Gleisbau 

Suisse 

Montage 
d’échafaudages 

Paritätische Berufskommission Gerüstbau Suisse 

Paritätische Kommission der Gebäudetechnik-
branche 

canton de Berne Technique du bâti-
ment 

Commission paritaire régionale des secteurs 
du chauffage, de la climatisation, de la ventila-
tion, de la ferblanterie et de l'installation sani-
taire 

région du Jura Bernois 

Isolation Paritätische Kommission im Isoliergewerbe canton de Berne 
Ramonage Paritätische Berufskommission des Kaminfe-

gergewerbes 
canton de Berne 

Paritätische Berufskommission des Maler- und 
Gipsergewerbes  

région Berne-campagne, 
région Berne-ville, 
région de Bienne et envi-
rons, 
région de Langenthal et 
environs, 
région Haute-Argovie/ 
Seeland, 
région de Thoune et envi-
rons 

Peinture et plâtrerie 

Commission paritraire jurassienne de la plâtre-
rie-peinture CFFJPP 

région du Jura Bernois 
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Industrie des machi-
nes, des équipements 
électriques et des 
métaux 

Paritätische Kommission Schweizer Maschi-
nen-, Elektro- und Metall-Industrie 

Suisse 

Travail du marbre et 
du granite 

Paritätische Kommission Marmor Suisse 

Artisanat du métal Paritätische Landeskommission im Metallge-
werbe (PLKM) 

Suisse 

Boucherie-charcuterie Paritätische Kommission des schweizerischen 
Metzgereigewerbes 

Suisse 

Industrie du meuble Paritätische Berufskommission der schweize-
rischen Möbelindustrie 

Suisse 

Carrelage Paritätitsche Berufskommission für das Plat-
tenlagergewerbe Kanton Bern  

canton de Berne 

Paritätitsche Berufskommission des Reini-
gungsgewerbes 

Suisse alémanique Nettoyage 

Commission paritaire du nettoyage Suisse romande 
Berufskommission für das Schreinergewerbe région Berne-Mittelland, 

région Oberland bernois, 
région Bienne-Seeland, 
région Haute-Argovie/ 
Emmental 

Menuiserie 

Commission paritaire jurassienne de la menui-
serie, ébéniste et charpente CPJMEC 

région du Jura Bernois 

Sécurité, transports Paritätische Aufsichtskommission des GAV für 
die private Sicherheitsbranche 

Suisse 

Santé Paritätische Kommission (Pariko) GAV für das 
Personal bernischer Spitäler 

canton de Berne 

Paritätische Kommission VZLS Verband zahn-
technischer Laboratorien der Schweiz 

Technique dentaire 

Paritätische Berufskommission Zahntechnik 

Suisse 

Industrie de la terre 
cuite 

Paritätische Berufskommission der schweize-
rischen Ziegelindustrie 

Suisse 

Source: beco 

D’autres commissions paritaires ou des commissions d’entreprise surveillent le respect de conventions 
collectives de travail se rapportant à des entreprises. 
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beco Economie bernoise, secteur Conditions de travail 

 

Bases légales 

RS 220 Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse (Livre cinquième: Droit des 
obligations) 

Art. 360a 1. Conditions 

1 Si, au sein d’une branche économique ou d’une profession, les salaires usuels dans la localité, la 
branche ou la profession font l’objet d’une sous-enchère abusive et répétée et qu’il n’existe pas de 
convention collective de travail contenant des dispositions relatives aux salaires minimaux pouvant être 
étendue, l’autorité compétente peut édicter, sur proposition de la commission tripartite visée à l’art. 
360b, un contrat-type de travail d’une durée limitée prévoyant des salaires minimaux différenciés selon 
les régions et, le cas échéant, selon les localités, dans le but de combattre ou de prévenir les abus. 

2 Les salaires minimaux ne doivent pas être contraires à l’intérêt général et ne doivent pas léser les 
intérêts légitimes d’autres branches économiques ou d’autres milieux de la population. Ils doivent tenir 
équitablement compte des intérêts des minorités dans les branches économiques ou professions 
concernées, quand ces intérêts résultent de la diversité des conditions régionales et des entreprises. 

Art. 360b 2. Commissions tripartites 

1 La Confédération et chaque canton instituent une commission tripartite composée en nombre égal de 
représentants des employeurs et des travailleurs ainsi que de représentants de l’Etat. 

2 Les associations d’employeurs et de travailleurs peuvent proposer des représentants dans les com-
missions prévues à l’al. 1. 

3 Les commissions observent le marché du travail. Si elles constatent des abus au sens de l’art. 360a, 
al. 1, elles tentent en règle générale de trouver un accord avec les employeurs concernés. Si elles n’y 
parviennent pas dans un délai de deux mois, elles proposent à l’autorité compétente d’édicter pour les 
branches ou professions concernées un contrat-type de travail fixant des salaires minimaux. 
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4 Si l’évolution de la situation dans les branches concernées le justifie, la commission tripartite propose 
à l’autorité compétente la modification ou l’abrogation du contrat-type de travail. 

5 Afin qu’elles soient en mesure de remplir leurs tâches, les commissions tripartites ont, dans les entre-
prises, le droit d’obtenir des renseignements et de consulter tout document nécessaire à l’exécution de 
l’enquête. En cas de litige, une autorité désignée à cet effet par la Confédération ou par le canton tran-
che. 

6 Lorsque cela est nécessaire à l’exécution de leurs enquêtes, les commissions tripartites qui en font la 
demande peuvent obtenir de l’Office fédéral de la statistique les données individuelles contenues dans 
des conventions collectives de travail d’entreprises.  
 
RS 823.20 Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur les conditions minimales de travail et de salaire 
applicables aux travailleurs détachés en Suisse et sur les mesures d’accompagnement  
(Loi sur les travailleurs détachés) 

 
 
Art. 7 Contrôle 

1 Le contrôle du respect des conditions fixées dans la présente loi incombe: 

a. pour les dispositions prévues par une convention collective de travail étendue: aux organes pari-
taires chargés de l’application de la convention; 

b. pour les dispositions relatives aux salaires minimaux au sens de l’art. 360a CO prévues par un 
contrat-type de travail: aux commissions tripartites instituées par les cantons ou la Confédération 
(art. 360b CO); 

c. pour les dispositions prévues par des actes législatifs fédéraux: aux autorités compétentes en 
vertu de ces actes; 

d. pour les autres dispositions: aux autorités désignées par les cantons. 

2 L’employeur est tenu de remettre aux organes compétents en vertu de l’al. 1 qui les demandent tous 
les documents attestant du respect des conditions de travail et de salaire des travailleurs détachés. Ces 
documents doivent être présentés dans une langue officielle. 

3 Si les documents nécessaires ne sont pas ou plus disponibles, l’employeur doit établir le respect des 
dispositions légales à moins qu’il ne puisse démontrer qu’il n’a commis aucune faute dans la perte des 
pièces justificatives. 

4 L’employeur doit accorder en tout temps aux organes de contrôle le libre accès au lieu de travail et 
aux locaux administratifs. 

4bis Si les conventions collectives de travail étendues règlent la prise en charge des frais de contrôle2, 
lesdites dispositions sont également applicables aux employeurs qui détachent des travailleurs en 
Suisse. Dans ce cas précis, l’art. 9, al. 2, let. c, ne s’applique pas. 

5 Le Conseil fédéral et les cantons règlent les indemnités à verser aux organes chargés du contrôle de 
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l’application de la loi.  

RS 823.201 Ordonnance du 21 mai sur les travailleurs détachés en Suisse (Odét) 

Art. 11 Tâches des commissions tripartites 

1 Les commissions tripartites doivent au moins: 

a. évaluer la documentation, les informations et les statistiques existantes relatives aux salaires et à 
la durée du travail; 

b. participer à la constatation des salaires usuels dans la branche, la profession et la localité, ce qui 
implique la recherche des documents et des informations nécessaires et disponibles auprès, no-
tamment, de la Confédération ou du canton; 

c. observer le marché du travail et constater les abus au sens des art. 360a, al. 1, et 360b, al. 3, 
CO et de l’art. 1a de la loi fédérale du 28 septembre 1956 permettant d’étendre le champ 
d’application de la convention collective de travail; 

d. examiner les cas individuels et rechercher un accord avec l’employeur concerné, conformément 
à l’art. 360b, al. 3, CO; 

e. formuler des propositions aux autorités cantonales et aux autorités fédérales quant à l’adoption 
d’un contrat-type de travail, à la déclaration de force obligatoire d’une convention collective de tra-
vail et à la modification ou à l’abrogation de tels actes; 

f. contrôler le respect des salaires minimaux fixés par les contrats-types de travail, conformément à 
l’art. 7, al. 1, let. b, de la loi; 

g. collaborer avec d’autres organes de contrôle, conformément à l’art. 8, al. 1 et 2, de la loi; 

h. dénoncer les infractions, conformément à l’art. 9, al. 1, de la loi; 

i. examiner les possibilités d’abus ou d’infraction, tels les faux indépendants, les séjours inférieurs à 
trois mois, etc.; 

j. collaborer avec la Confédération et les autres autorités; 

k. rédiger un rapport annuel d’activité à l’attention de la Direction du travail du Secrétariat d’Etat à 
l’économie. 

2 Les travaux de la commission tripartite sont consignés dans un procès-verbal. 

RSB 836.11 Loi du 23 juin 2003 sur le marché du travail (LMT) 

Art. 3 Commission cantonale du marché du travail (CCMT) 

1 La Commission cantonale du marché du travail (CCMT) conseille le service compétent de la Direction 
de l'économie publique en matière de marché du travail et présente à la commission tripartite de la 
Confédération ou à la Direction de l'économie publique à l'attention du Conseil-exécutif les propositions 
de contrats-types de travail de durée déterminée et d'extension du champ d'application des conventions 
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collectives de travail. 

2 Elle accomplit les tâches des commissions tripartites fixées par le droit fédéral dans le champ d'appli-
cation de la présente loi. Elle peut collaborer avec les commissions tripartites des cantons voisins. 

3 Elle prend position sur des questions fondamentales concernant les sanctions prévues par le droit 
fédéral s'agissant des travailleurs et travailleuses détachés en Suisse et des cas de travail au noir cons-
tatés. 

Art. 4 Délégation de tâches 

La CCMT peut, aux fins de remplir ses tâches de manière efficace et en temps utile,  

a. charger, contre rémunération, des commissions paritaires également de tâches de contrôle dans 
des branches qui sont réglementées par une convention collective dont le champ d'application n'a 
pas été étendu; 

b. constituer des comités spéciaux ou permanents pour examiner des cas concernant certaines 
branches ou certaines régions; 

c. faire appel à des experts et à des expertes; 

d. charger le service compétent de la Direction de l'économie publique de requérir des documents 
et des informations. 

Art. 5 

Composition et organisation 

1 Le Conseil-exécutif nomme les membres de la CCMT sur proposition des partenaires sociaux et sur 
proposition des Directions concernées et approuve son règlement. 

2 La commission est composée de 15 membres au plus. 

3 Chaque partenaire social est représenté par quatre personnes issues de la partie germanophone du 
canton et par une personne issue de la partie francophone. 

4 Pour autant que le droit fédéral le permette, les tâches de la CCMT peuvent être déléguées au service 
compétent de la Direction de l'économie publique par la voie de son règlement. 

 

Glossaire 

ACMT Association de contrôle du marché du travail 

CCMT Commission cantonale du marché du travail 

CCT Convention collective de travail passée volontairement entre les partenaires sociaux 

CTT Contrat-type de travail: Contrairement à ce que suggère son nom, le contrat-type de travail 
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n’est pas un contrat, mais un arrêté des autorités. Les CTT édictés sur proposition de la 
CCMT sur la base des mesures d’accompagnement sont plus contraignants que les autres 
CTT. 

ECA Une extension du champ d’application (ECA) d’une CCT est possible sous certaines condi-
tions. La CCT est dans ce cas aussi valable pour des entreprises et des travailleurs qui ne 
sont pas membres d’une association impliquée. L’ECA est effectuée sur proposition des par-
ties contractantes ou de la CCMT. 

LACI Loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité 

LMT Loi sur le marché du travail 

 

 

 

 
Informations 

Vous pouvez consulter des informations supplémentaires relatives au marché du travail auprès de 
l’Office fédéral des migrations (http://www.bfm.admin.ch) et du Secrétariat d’Etat à l’économie 
(http://www.seco.admin.ch). 

Les publications suivantes sont disponibles à l’adresse www.be.ch/wirtschaftsdaten: 
 
Bulletin K+S  
Données conjoncturelles et structurelles du canton de Berne, paraît en janvier, avril, juillet et octobre 

Flash K+S 
Données actuelles sur le chômage, l’inflation et l’évolution conjoncturelle, paraît chaque mois 

Tableaux régionaux 
Chiffres concernant les régions d’aménagement du canton de Berne 

 
 


